LA REGLEMENTATION

FICHE 2


LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT : 

UNE APPROCHE INTEGREE

Le droit français de l’environnement repose sur des lois-cadres régissant des domaines particuliers :

· loi du 15 juillet 1975 sur les déchets

· loi du 19 juillet 1976 sur les installations classées pour la protection de l’environnement

· loi du 3 janvier 1992 sur l’eau, dite loi « Lepage »

· loi du 31 décembre 1992 sur le bruit

· loi du 2 février 1995 sur le renforcement de la protection de la nature, dite loi « Barnier »

· loi du 31 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie…

Des décrets, arrêtés, circulaires….viennent compléter ces lois.

Devant la complexité des éléments composant l’environnement et leurs interrelations, une méthode systémique a été recherchée.

La création d’un code de l’environnement est devenue une évidence et une nécessité.

C’est ainsi que la partie législative du code de l’environnement a été adoptée.

Le code de l’environnement partie législative a été publié par ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000.

Ce code est découpé en 6 livres :

Livre I – dispositions communes

Livre II – milieux physiques

Livre III – espaces naturels 

Livre IV – faune et flore

Livre V – prévention des pollutions, des risques et des nuisances

Livre VI – dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis et Futuna, dans les terres australes et antarctiques françaises et à Mayotte.

Livre VII – protection de l’environnement en Antarctique

Une table de concordance loi/code de l’environnement y figure également.

Les anciennes lois sont abrogées mais le fond du droit n’est pas modifié. Cependant le fait de continuer à utiliser les anciennes références d’un texte abrogé est sans conséquence juridique.

La codification de la partie règlementaire de ce code s’est achevée en octobre 2007 par la publication du livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances (installations classées pour la protection de l'environnement, déchets).
On retrouve notamment dans l’article L.110-1 les principes généraux de la loi Barnier du 2 février 1995

le principe de précaution

Face à l’ignorance quant aux conséquences exactes à court ou à long terme de certaines actions sur l’environnement, à l’incertitude ou à la controverse scientifique, il vaut mieux prendre des mesures de protection sévères à titre préventif.

Le principe de prévention

La prévention consiste à empêcher la survenance d’atteintes à l’environnement par des mesures appropriées.

Le principe d’information = le droit de savoir

Le principe de pollueur - payeur = celui qui pollue est taxé.
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